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Les demandeurs d’asile africains visés par un projet israélien 
d’expulsion

Déclaration écrite n° 657

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Le Premier ministre israélien, Benyamin Nétanyahou, a déclaré que tous les demandeurs d’asile originaires 
de pays africains devaient choisir entre leur expulsion vers un «pays tiers» et leur emprisonnement pendant 
une période indéterminée en Israël. Le ministre israélien de l’Intérieur a annoncé que les demandeurs d’asile 
érythréens et soudanais qui refuseraient de quitter volontairement Israël pour un pays africain avant le 31 
mars 2018 seraient, soit détenus pendant une durée indéterminée, soit «réinstallés» de force. Selon les 
médias israéliens, M. Nétanyahou a conclu un accord secret avec le Président rwandais, Paul Kagame, aux 
termes duquel le gouvernement israélien versera 5 000 USD par personne réinstallée au Rwanda.

Le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et Human Rights Watch (HRW) ont fait part 
de leurs vives préoccupations et ont appelé à l’abandon de ce projet, car les demandeurs d’asile déjà 
réinstallés n’ont pas trouvé sur place des conditions de sécurité satisfaisantes ni une solution durable à leur 
sort. Comme ils ont été victimes de la traite des êtres humains et ont subi dans de dures conditions la faim, la 
violence et l’esclavage dans des camps où ils étaient torturés, bon nombre d’entre eux ont cherché à émigrer 
à nouveau vers l’Afrique ou l’Europe.

L’Assemblée parlementaire est très inquiète de ce projet israélien et demande instamment que soit assurée la 
protection de quelque 35 000 demandeurs d’asile originaires d’Érythrée et du Soudan (27 018 Érythréens et 
7 731 Soudanais) qui sont actuellement en danger en Israël.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

SUTTER Petra, De, Belgique, SOC
BILDARRATZ Jokin, Espagne, ADLE
BLONDIN Maryvonne, France, SOC
BRUYN Piet, De, Belgique, NI
COAKER Vernon, Royaume-Uni, SOC
CRUCHTEN Yves, Luxembourg, SOC
D'AMBROSIO Vanessa, Saint-Marin, SOC
DAVIES Don, Canada
EFSTATHIOU Constantinos, Chypre, SOC
GONÇALVES Carlos Alberto, Portugal, PPE/DC
HEINRICH Gabriela, Allemagne, SOC
HUNKO Andrej, Allemagne, GUE
JONES Susan Elan, Royaume-Uni, SOC
JURATOVIC Josip, Allemagne, SOC
KAVVADIA Ioanneta, Grèce, GUE
KOX Tiny, Pays-Bas, GUE
KRONBICHLER Florian, Italie, SOC
LACROIX Christophe, Belgique, SOC
MASSEY Doreen, Royaume-Uni, SOC
MERGEN Martine, Luxembourg, PPE/DC
MUNYAMA Killion, Pologne, PPE/DC
NAUDI ZAMORA Víctor, Andorre, SOC
SCHWABE Frank, Allemagne, SOC
SMITH Angela, Royaume-Uni, SOC
STRIK Tineke, Pays-Bas, SOC
TOUHIG Don, Royaume-Uni, SOC
WHITFIELD Martin, Royaume-Uni, SOC
WILSON Phil, Royaume-Uni, SOC

Total = 27

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
NI: non inscrit dans un groupe
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